
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l’ASSÉ
Le	24	avril	2003	au	bureau	de	l’ASSÉ

	
	



Présence	:
	
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	Ballargeon
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré
	
	
0.0	Ouverture	à	18h45
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.0	Procédures
	
1.	

1.	 Élection	de	la	présidence	et	secrétariat
1.1.1	Qu’nom	retirénom	retiré	assume	la	présidence	et	le	secrétariat.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour	
	



1.2.1	Que	l’on	adopte	l’ordre	du	jour	suivant	:
0.0	Ouverture
1.0	Procédures
1.1	Élection	de	la	présidence	et	secrétariat
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
2.0	Conférence	des	droits	sociaux
3.0	Congrès
4.0	Varia
5.0	Levée
	
Proposée	par	nom	retiré

Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
2.0		Conférence	des	droits	sociaux
	

2.1	Que	l’on	ammène	la	proposition	suivante	au	congrès	:
Que,	 dans	 le	 cadre	 d’un	 revenu	 minimum	 garanti,	 l’ASSÉ	 se	 positionne	 en	 faveur	 d’un	 barême
plancher	minimal	de	1000$	par	mois	et	pour	la	gratuité	de	plusieurs	services	publics.		
Que	l’ASSÉ	travaille	avec	d’autres	groupes	communautaires,	entre	autre	l’ADDS-mm		à	préciser	cette
position	dans	la	perspective	d’une	lutte	commune.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	

2.2	Que	l’ASSÉ	participe	financièrement	à	l’organisation	de	la	rencontre	des	droits	sociaux	pour
une	somme	de	250$.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
3.0	Congrès
	
4.0	Varia
	
5.0	Levée	à	22h14
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	


